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1 2022-03-19 12:07:06Steve Papp 20 story condo 
development rue des 
bassins

what are your thoughts on the heavily negative feedback received on social 
media towards the proposed 20 story high condo development on rue des 
bassins that will require to go against an already established bylaw

BD : ce projet est abandonné

2 2022-03-21 14:57:58isabelle audet lampadaires de ma rue 
hamiton au 5990, 6005

les lumières des 2 lampadaires sont pas assez fortes  c`est très dangereux 
l`été  on ne voit pas le trottoir ni l ` escalier de maison

AMS : Le cabinet a vérifié pour vous auprès 
d'Énergère, qui fait le remplacement de l'éclairage 
au DEL sur tout le territoire Montréalais. On a 
constaté qu'effectivement, les nouveaux luminaires 
dont vous faites mention sont programmés pour 
allumer à 70% de leur capacité. On nous a confimé 
qu'au cours de la semaine, on devrait être en 
mesure d'augmenter à 100% la capacité 
d'éclairage. Si vous constatez d'autres enjeux avec 
le nouvel éclairage, le 311 demeure une porte 
d'entrée pour que les correctifs pouissent être 
apportés.  

3 2022-03-23 12:42:14Gab Beauchemin Entretient du quartier et 
salubrité 

Le quartier est salle J’habite à Pointe Saint-Charles depuis bientôt 10 ans.Malgré une certaine 
gentrification, le quartier se détériore et n’a jamais été aussi salle et 
insalubre que depuis les deux dernières années. Les axes commerciales 
comme Charlevoix et Centre sont « degueulasses » quel est le plan de la 
ville pour y remédier? 

BD : les rues sont  sales, Augmentation du nombre 
de poubelles, de ramassage, augmentation du 
budget pour la propreté. Il y a plus d'occupation du 
domaine public qu'avant. Propreté est un savant 
mélange de civisme et de services municipaux. 
C'est une responsabilité partagée. Ménage de 
printemps est commencé. Équipements sont 
fonctionnels. La transition entre l'hiver et le 
printemps est toujours une période difficile au plan 
logistique.

4 2022-03-28 13:49:45Joe Geronimo PPCMOI et dérogations 
au 1810 des Bassins

Pourquoi est-ce que l'arrondissement considère troquer la qualité de vie (air, 
luminosité, perte d'échelle humaine) des citoyens sur la rue des Bassins 
avec ce projet de 20 étages sur le site de l'écurie?  Pourquoi déroger du 8 
étages autorisé actuellement, qui est tout à fait acceptable.  Un projet de 
plein droit, c'est mieux pour tous! La Ville n'a aucun levier de négociation 
avec le promoteur sinon de lui consentir la déstruction du quartier avec un 20 
étages?  Sondez le voisinage: ils ne sont pas intéressés par une petite 
parcelle de parc.  L'air et la lumière naturelle leur est beaucoup plus chère.  
Et pour les logements sociaux, ils doivent les fournir de toute façon, n'est-ce 
pas?   Si l'emplacement de ces logements est en compte, ne serait-il pas 
justement au tour d'autres quartiers, voire d'autres arrondissements ou villes 
liées de faire leur part en fait de mixité sociale?  

BD : règlement pour une métropole mixte exige des 
contributions pour des logements sociaux. 

5 2022-03-29 07:30:20Shawn Dorney Parking in alleyways Is it legal to park in the alleyway? BD : non
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6 2022-03-29 14:23:58Daniel Vézina Feux d'artifices Bonjour.N'ayant reçu qu'une réponse générale à ma question du 15 février 
dernier, revoici ma question.L'explosion de feux d'artifices et de pétards dans 
mon quartier n'a rien de festif.Les gangs de rue s'en servent pour maintenir 
un climat de terreur dans le quartier ou couvrir des coups de feu.Vous 
conviendrez qu'ils ne prennent pas la peine de prendre un permis avant de 
les faire sauter à toute heure du jour ou de la nuit.Allumer un feu d'artifice 
prends moins de 5 secondes.Un policier doit voir l'infraction pour donner un 
constat.La police est totalement impuissante dans le contexte.La vente de 
pièces pyrotechniques doit être réservée aux artificiers.La vente libre avec 
livraison facilitée EST la source du problème dans plusieurs grandes villes.
Le fédéral gère la loi sur les explosifs.Un durcissement de la réglementation 
fédérale est la seule avenue.Nous sommes tous terrorisés dans le quartier 
lorsque ça saute en pleine nuit.Des démarches sont en cours avec fédéral?

BD : les élus habitent l'arrondissement. C'est une 
préoccupation. On peut comprendre que ce soit 
dérangeant. 
Cmdt SD :  intervention complexe à réaliser. 
Policier doit être présent pour ne pas se tromper 
sur l'identité du contrevenant. On ne peut pas faire 
de corrélation directe entre feux d'artifices et crime 
organisé. Important de continuer à communiquer 
avec le 911 car cela permet de mettre en place des 
interventions dans les quartiers. 

7 2022-04-01 19:49:20Guillaume Parisien Quebec Gentrification Could we please put a cap on rent, which includes post renovation... in the 
sense that, despite (whatever) amount was put into renovation, there should 
be a CAP on rent increase. Regardless of ANYTHING.

BD : aucun cadre légal ne permet à la VdM de 
limiter les hausses et de mettre un montant 
maximal. La VdM est une administration est 
interventionniste dans ce domaine. Actions sont 
prises en matière de salubrité. On vise à augmenter 
le nombre de construction du logements. On doit 
travailler sur l'offre et la qualité. Ville a objectif 
ambitieux, soit création de 60 000 logements 
abordables d'ici 10 ans. 

8 2022-04-02 17:44:42James Murphy Plus de logement sur 
rue des Bassin

Maintenant, il y a proposition pour batir des neaveux logements a 1712-1810 
rue des Bassins. Malgre le crise de logement, il y a des gen qui veux arret 
cette proposition.

Je veux connaise:
1) Si cette logements ne sont pas batir, quel sera l'impact sur le prix des 
loyers a Montreal?

2) si l'arrondissement arrete la construction de cette logements, est-ce que 
l'arrondissement peut payee pour batir logements pour remplacer les 
logements non construits?

3) es qu il a une cible quant au nombre de nouveaux appartements qui 
doivent être construits chaque année?

BD : 1-pas possible de mentionner un impact direct 
sur le prix des logements. 
2-La Ville ne peut pas prendre le relais pour la 
construction.
3-Il n'y a pas de cible.

9 2022-04-08 16:27:01Jeff Morrissette Québec Merci! Liliana et moi aimerions remercier toutes les personnes du conseil, 
''souhaitant à Benoit qu'il réfrène certaines choses si il ne sait pas freiner 
plus tôt'' en ajoutant que des personnes sont plus particulières et 
spécialement Madame Louise Potvin ainsi que Michel Gourion.
Toute la communauté des 35 dernières années sera toujours dans nos 
cœurs.

BD : citoyen qui habitait griffintown pendant 
longtemps qui a vu le secteur évoluer. 

10 2022-04-09 11:54:40Diane Gervais Pénalités aux développeurs logements sociauxBonsoir a tous/toutes
Je suis curieuse de savoir dans quel enveloppe va l'argent dès développeurs 
qui paient l'amende au lieu de construire du logement sociaux dans le cadre 
du règlement Montréal Métropole Mixte (20-20-20)? Pensez vous enlever 
cette clause car cela semble trop facile pour les développeurs de juste payer 
l'amende? Ça donne l'impression qu'il y aurais jamais de logements sociaux 
et abordables contruit dans notre quartier et même Montréal, est ce que je 
me trompe?
Merci et bonne soirée 

BD : s'agit d'une contribution obligatoire, ce n'est 
pas une amende. Ce qu'on vise c'est que le 
logement se construise. Les contributions sont 
prévues, sont de 3 types. L'argent va dans le fonds 
du Règlement pour une métropole mixte et sert 
uniquement à faire du logement social et 
communautaire. 
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11 2022-04-10 23:07:51Mathieu Murphy-PerronQC Mobilité active Je lis
Je lis je lis je lis
Tous 
Tous
Tous
Les rapports
Les analyses
Les plans sectoriels 
Les études
Les déclarations de principes
J'écoute
J'écoute j'écoute j'écoute
Tous
Tous 
Tous
Les réponses 
Les réponses qui ne répondent pas toujours aux questions
Je comprends
J'essaye de comprendre au moins
Que la culture
la patrimoine
l'art
Sont importants pour le Sud-Ouest
Je comprends
J'essaye de comprendre au moins
Que la mobilité active
Le développement à échelle humaine
La marche, le vélo
Sont importants pour le Sud-Ouest
Alors, pourquoi si peu de progrès dans un dossier comme dans l'autre?
La peinture au sol
Pour « protéger » les cyclistes
Dois-je comprendre que c'est notre contribution au rayonnement de la vitalité 
artistique? Une pierre, deux coups? 
Est-ce la limite de nos ambitions? 

CS : on veut faire plus de transports actifs. Gros 
travail sur le REV St-Antoine. C'est le central qui 
décide de l'emplacement des pistes cyclables. Plan 
de déplacement local à venir. 

12 2022-04-10 23:20:06Dr Mary White-Kaba "NON à l'urbanisation sauvage de Ville-Emard'Fermer une échappatoire dans le Règlement d'urbanismeCher Conseil, j’ai reçu des échos positifs au courriel que je vous ai transmis 
hier, plaidant pour l’adoption dans les Règlements d’urbanisme du Grand 
Montréal de définitions cohérentes et complètes de ‘bâtiment contigu’ et 
‘bâtiment jumelé’. Les définitions imprécises actuelles héritées du Règlement 
de Montréal de 1994 ont déjà été complétées par 2 villes. Suivrez-vous leur 
exemple ? 

BD : À la formation de la nouvelle VdM, il y a eu 
plusieurs refontes de règlements municipaux. Le 
règlement sera analysé au niveau des définitions 
avec d'autres arrondissements et villes liées.

13 2022-04-11 04:01:56Sylvie Gagnon Promenade Smith L'équipe du REM m'a informé qu'elle allait procéder à l'aménagement 
paysager de la Promenade Smith cette année en conformité avec les plans 
des gagnants du concours d'aménagement.  Elle n'aménagera toutefois pas 
les espaces sous le viaduc et le terrain au coin des rues Ann et Brennan qui 
appartient à la ville de Montréal.

Pouvez-vous me confirmer que la ville procédera aux aménagements 
d'espaces verts prévus sur ces terrains (en conformité avec le PPU de 
Griffintown) et qu'elle respectera les plans d'aménagement de NIP paysage 
qui a gagné le concours organisé par la ville de Montréal?

À quelle date les travaux d'aménagement débuteront-ils et se termineront-
ils?

Merci

BD : CPDQi avait besoin de cet espace pour les 
travaux du REM. Des travaux vont être refaits. Les 
aménagements seront fait par NouvelR et remettre 
en état, à leurs frais, la promenade. Les travaux 
vont commencer cet été. Pour la phase 2, une 
partie n'apprtient plus à la Vill mais au CPDQi pour 
le REM. Une prsentation leur a été faite pour les 
aménagements. 
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14 2022-04-11 08:15:03Nicola Zoghbi rue St-Ambroise Bonjour,
Cet hiver, Parcs Canada avait pris la décision de ne pas entretenir la piste 
cyclable du canal de Lachine. Résultat : les déplacements est-ouest à vélo 
entre les différents quartiers de l'arrondissement ont été un véritable 
parcours du combattant. Certes, le nouvel axe du REV viendra combler en 
partie ce besoin, mais j'aimerais savoir que comptez vous faire pour pallier à 
cette décision troublante de Parcs Canada. Comptez-vous transformer la rue 
St-Ambroise pour créer un axe sécuritaire 4 saisons lorsque celui du canal 
n'est pas accessible?
Merci!

CS : un des enjeux est que le central décide des 
axes cyclables. La rue St-Ambroise s'arrête à 
l'avenue Atwater. La rue St-Patrick est une rue de 
camionnage. Le plan de déplacement local va nous 
aider à décider. Toutes les options seront évaluées 
pour assurer un lien est-ouest 4 saisons entre les 
quartiers du Sud-Ouest.

15 2022-04-11 09:58:07louis poisson Social vs. abordable 
+1919 Williams

Bonsoir M. Dorais,
Sous votre chapeau de maire d'arrondissement, vous portez maintenant  le 
chapeau de responsable de l'habitation pour Montréal.

Je vous plains car après les récents discours du budget à Québec et Ottawa, 
les engagements chiffrés et avec échéancier de votre formation politique 
vous obligeront à porter un jour un chapeau de croque-mort face à la mort 
annoncée du logement social chez-nous.

Quelle est la différence selon vous entre ''social'' et ''abordable'' ?
Québec et Ottawa ont-ils la même définition que vous ?
Pour vos préemptions, y aura-t-il surenchère interne à la Ville entre ces deux 
listes ?
Si ces deux listes sont publiques, je voudrais bien savoir comment en 
prendre connaissance.

Sous-question
Croire les promesses d'un promoteur au Montreal Children's s'est avéré être 
un échec coûteux pour la Ville. 
Allez-vous croire sur parole les promesses de M. Bronfman pour du 
logement moins gentrifié au 1919 rue Williams ?

BD : comme le projet des Bassins n'aura pas lieu, il 
n'y aura pas de logement social au 1919, rue 
William. Le dossier du Children est un dossier 
complexe. La définition du social vs abordable est 
la définition généralement accepté. Logement 
socail est basé sur le revenu. Il y a aussi du 
logement communautaire. Les coopératives sont du 
logement communautaire. Les HLM sont une 
catégorie du logement social. Les logements 
abordables sont plus complexes. L'abordabilité est 
un choix de société. Plusieurs organismes ont des 
définitions différentes. 


